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Compte-rendu de réunion publique

Rencontres avec le maire
Quartier Madagascar - Sénégal : 10 mai 2023 à 10h30

Représentants de la mairie présents :

● Maire : Jean-Paul JOSEPH

● Cabinet du maire : Frédéric METEY

● Elus :
Valérie BOURON
Roger COQUIN
Michèle PALADEL
Véronique GIGOUT

● Police municipale:
Thierry ARLANDIS
Aurélien BOCQUEL

● Service communication :
Vincent ROLLANDIN

● Services Techniques :
Michel CANAL
Christophe LABROSA
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Introduction par monsieur le Maire
Présentation des agents et élus
Présentation des comités de quartier - https://www.bandol.fr/mairie/democratie-participative/
Il y a 5 délégués dans ce quartier et l’adresse mail pour les contacter et faire remonter des points
pressants est : quartiercentreouest@bandol.fr

Le maire passe le micro au public pour les questions.

- Une partie du chemin, rue Paul Cézanne est privé et l’autre partie est public. Du fait que le
chemin soit privé, il n’est pas entretenu, très abîmé et il n’y a pas d’éclairage public. Est-il
envisageable que cette rue devienne publique si tous les propriétaires sont d’accord ?

Il y a deux limitations au fait de passer le chemin du privé à public : tout d’abord il faut un accord
de toutes les parties, le rôle de la mairie n’est pas d’absorber toutes les voies ou propriétés privées
ayant des difficultés. Dans l’hypothèse où tout le monde serait d’accord de donner le chemin à la
municipalité, il faut que celle-ci accepte. C’est au cas par cas. La mairie n’a pas vocation à
résoudre toutes ces difficultés sauf si cela fait partie de l’intérêt général, sachant que les riverains
s’y sont établis en connaissance de cause (la voie privée leur appartient collectivement, et donc
son entretien). On tient compte de l’intérêt des particuliers mais aussi de celui de toute la ville.
Nous pouvons passer voir le chemin si tout le monde est d’accord pour étudier la question.

- Quand un accord de construction est donné, est-il possible d’exiger des constructeurs qu’ils
remettent le chemin en état ?

Oui, c’est quelque chose de normal et de réglementaire. Cependant, la mairie ne peut être derrière
tous les chantiers. Quand il y a des difficultés de ce type. Il faut alors faire remonter l’information
au moment où cela se produit et on demande de remettre en état lorsqu’il y en a besoin.

- Concernant le pluvial, il y a de plus en plus de construction en hauteur et de moins en
moins de terre donc tout descend très vite, qu’est-il possible de faire ?

Le pluvial est une compétence de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, mais est
en cours d’évaluation. Il y a plusieurs schémas directeurs qui sont à l’étude. Avant que cette
compétence soit transférée à la CASSB, c’était en projet pour le quartier. Tout a été remis à plat
mais des études sont en cours. Il n’y aura pas de modification immédiate. C’est étudié à la fois
dans le cadre de ces schémas directeurs et en lien avec le PLU (actuellement en phase
réglementaire), car il y a des problèmes de réseaux sur les nouvelles constructions. La grande
difficulté du quartier est que les constructions qui ont été faites ne prennent pas en compte
l’urbanisation et la modification du quartier et tout s’est accumulé depuis des années. Dans le PLU,
qui est en cours d’élaboration, nous y songeons pour protéger et garder le caractère résidentiel de
ce quartier. Il faut adapter les infrastructures. Par exemple, le PLU actuel zonage UE a une
emprise au sol de 20%, dans le prochain PLU elle est envisagée à 15%. Les quartiers se
transforment, mais nous essayons de nous adapter et d’améliorer les choses.

- Les habitants peuvent être concertés pour le pluvial et faire une remontée vers les services
techniques et la CASSB pour anticiper les futurs travaux ?

Oui, nous pouvons déjà en parler à la fin de la réunion avec Monsieur Canal.

- L’éclairage public s’éteint à 23h et se rallume à 6 heures. Depuis il y a beaucoup de
désordre sur le parking où nous sommes les soirs et les week-ends. Est-il possible que la
police municipale passe plus souvent dans le quartier les week-ends et jours fériés ?

https://www.bandol.fr/mairie/democratie-participative/
mailto:quartiercentreouest@bandol.fr


C’est important de savoir dans quels quartiers il y a des problèmes. Pour le moment, il n’y a pas de
lien entre l’éclairage public et l’insécurité mais la question fait l’objet d’études (dont certaines
publiées en Angleterre, ou à Lyon récemment, sans corrélation visible). A partir du 1er juin, les
horaires d’extinction d’éclairage public changent et passent à 00h00 dans les quartiers à la place
de 23 heures. Concernant les problèmes d’incivilités, il ne faut pas hésiter à prévenir la police
municipale pour accentuer les rondes. Elle est présente en soirée et les week-ends mais en
dehors des horaires de présence de la police municipale, il faut prévenir la police nationale.

- Dans ce cas, serait-il possible de mettre des caméras le long de l’avenue ?
Chaque année, nous installons des caméras supplémentaires, c’est un plan sur 3 ans à hauteur de
dizaine de milliers d’euros. Nous avons pour le moment privilégié les sorties de ville mais ce n’est
pas exclu que nous en installions dans ce quartier, nous allons voir en fonction des remontées. Les
implantations ne font évidemment pas l’objet d’une communication publique. La ville a une
autorisation de vidéoprotection sur l’ensemble du centre urbanisé qui est signalée en entrée de
ville.

- Concernant les constructions, on constate qu’il y a 20 ans les quartiers avaient un air
provençal, et ces derniers temps ce style provençal est de moins en moins présent en ville
et on observe de plus en plus des maisons cubiques. Cela va-t-il continuer ?

Nous travaillons actuellement dessus, le PLU réglemente au-delà du code de l’urbanisme tout ce
qui se construit, il est impossible de refuser un permis de construire s' il respecte le code de
l’urbanisme et le PLU. Il y a déjà eu une modification sur les toitures, nous travaillons actuellement
sur un règlement avec un bureau d’études. Nous souhaitons, dans ce quartier en particulier,
préserver l’authenticité et l’aspect résidentiel.

- Le tunnel au bout de la rue du Sénégal est trop petit et il y a de plus en plus de voitures, il
faudrait le séparer pour les piétons pour que cela soit moins dangereux

Cela semble faire beaucoup de travaux pour un gain qui ne serait pas très évident. C’est un
dossier qui prendrait beaucoup de temps mais surtout la voie est trop étroite pour que les voitures
et les piétons passent selon les distances réglementaires. Il faudrait aussi une autorisation de la
SNCF. Il n’y a pas vraiment de solution, il faut rester prudent.

- C’est très bien d’avoir 2 sorties et 2 entrées dans ce quartier en termes de sécurité. Ce
serait judicieux de mettre des caméras aux entrées et sorties et de les signaler.

L’ajout de caméra dans ce quartier est bien noté. Cependant sans le panneau. Nous avons sur la
ville une autorisation de vidéo surveillance sur le territoire mais ce n’est pas nécessaire d’attirer
l’attention sur la caméra, cela peut amener à certaines dégradations, mais elles peuvent rester
discrètes en étant là. La demande est prise en compte et va être étudiée.

- Au bout du chemin de Roustagnon, au départ de la ballade, il y a une poubelle et avant il y
avait des sachets pour les chiens qui ont disparu.

Lorsque cela arrive il faut le signaler, cela va être remis.

- Une suggestion par rapport à l’intersection rue du Sénégal et rue Paul Cézanne, les
voitures qui arrivent de la gauche vont très vite, serait-il possible de faire quelque chose ?
miroir ?

Oui c’est une bonne idée, nous allons regarder pour mettre un stop.


